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Docteur en droit public mention droit européen, elle est notamment spécialiste des questions relatives à la régulation 
des questions éthiques, des neurosciences et des nouvelles technologies (nanotechnologies, objets connectés, systèmes 
informatisés de données de santé…). 
Elle a été recrutée comme juriste contractuelle par le CNRS, l’Institut Mines-Télécom Bretagne et la MSHE Ledoux -
Université de Franche-Comté dans le cadre de plusieurs programmes de recherches : Nanonorma (ANR), Demotis 
(ANR), Zewall (Images et Réseaux – 1er Prix Trophées Loading the Future 2012), S-Pod et CCNE (Conseil régional de 
Franche-Comté). 
Elle est également membre du Comité de Protection des Personnes (compétent en matière de recherche biomédicale), 
en qualité de juriste, Ouest V depuis 2006. 


